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« Pour l’égalité des droits 
et des chances,
la participation et la 
citoyenneté
des personnes handicapées. »

	Qui est concerné ? 
	Les entreprises du secteur privé et public embauchant au moins 20 salariés

	Quels sont les bénéficiaires ?
Modification de la notion de handicap et renforcement de la notion de non discrimination
	Les bénéficiaires sont notamment :

→ Les personnes reconnues TH par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées.

→ Les personnes titulaires de la carte d’invalidité

→ Les personnes titulaires de l’Allocation Adulte Handicapé (AAH).

→ Les victimes d’accident du travail ou de maladie professionnelle ayant entraîné une incapacité permanente ≥ 10% et pour laquelle le titulaire perçoit une rente.

→ Les invalides de guerre

	Comment répondre à l’obligation d’emploi
	· Recruter des personnes handicapées 

· Accueillir des stagiaires handicapés (40 heures minimum)

· Signer des contrats de sous-traitance avec le secteur adapté (limité à 50% de l’obligation) 

· Verser une contribution à l’Agefiph

	Calcul du montant de la contribution
Modification du calcul des effectifs
Hausse des plafonds de contribution
	· Les emplois exigeants des conditions d’aptitudes particulières sont réintégrés dans le calcul de l’effectif d’assujettissement, mais font l’objet d’une minoration

· Les TH seront comptabilisés pour 1 UB si leur temps de travail ≥ ½ temps (à due proportion de leur temps de présence), et pour 0,5 UB (à due proportion de leur temps de présence) si leur temps travail est <½ temps
· Par unité bénéficiaire manquante, la contribution sera de:


400 fois le SMIC horaire pour les entreprises de 20 et 199 salariés

· Hausse du plafond de contribution jusqu’à 1500 fois le SMIC horaire pour les entreprises qui, sur une période de 3 ans, n’auront mené, aucune action en faveur des TH

	Obligation de négocier avec les I.R.P
	Obligation de négocier avec les partenaires sociaux sur la base d’un rapport établi par l’employeur.

Négociation annuelle pour les entreprises et triennales pour les branches professionnelles. La négociation doit porter sur :

·   les conditions d’accès à l’emploi

·   la formation et la promotion professionnelles

·   les conditions de travail

·   le maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés

	Autres dispositions
	· Droit à des aménagements d’horaires individualisés 

· Durée du préavis en cas de licenciement doublée dans la limite de 3 mois.

	Reclassement du salarié inapte

Obligation d’aménagement …
	· obligation d’un aménagement du temps de travail (suite maladie ou accident non professionnel)

· Suspension du contrat de travail pour permettre au salarié inapte de suivre un stage de reclassement professionnel

	Code des marchés publics
	Sont admises à concourir aux marchés publics, les entreprises qui au cours de l’année précédente :

· Ont souscrit la déclaration annuelle obligatoire des TH   OU

· Ont versé la contribution à l’AGEFIPH si elles en sont redevables


�





�





Loi du 11 février 2005










